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Convention collective

IDCC : 9521 | EXPLOITATIONS DE POLYCULTURE ET D’ÉLEVAGE, 
COOPÉRATIVES D’UTILISATION DE MATÉRIEL AGRICOLE 
ET EXPLOITATIONS DE CULTURES SPÉCIALISÉES 
(Haute-Marne) 
(11 février 1997) 
(Étendue par arrêté du 19 octobre 1998, 
Journal offi ciel du 22 octobre 1998)

Avenant n° 39 du 7 juin 2022 
relatif à la révision de la convention collective du 11 février 1997 
renommée « Accord collectif territorial de la production agricole 

et CUMA de la Haute-Marne »

NOR : AGRS2397023M

IDCC : 9521

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

Fédération départementale des syndicats d’exploitants agricoles FDSEA ;
Fédération régionale des coopératives d’utilisation du matériel agricole 

FDCUMA,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

Fédération nationale agroalimentaire et forestière CGT ;
Fédération générale agroalimentaire CFDT ;
Union départementale des syndicats CGT-FO ;
Union départementale des syndicats CFTC ;
Syndicat national des cadres d’entreprises agricoles, fédération de l’agroali-

mentaire CFE-CGC,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Conformément aux exigences légales et conventionnelles, et particulièrement en application 
de l’accord d’objectifs du 15 novembre 2016 sur la restructuration de la négociation collective 
de l’interbranche agricole, les organisations syndicales de salariés et professionnelles ont signé 
le 15 septembre 2020, une convention collective nationale commune à toutes les régions et à 
toutes les activités professionnelles de la branche professionnelle production agricole et de la 
branche professionnelle CUMA (IDCC 7024).

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA SOUVERAINETÉ ALIMENTAIRE
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Par cette convention collective nationale, elles souhaitent donner une nouvelle dimension au 
dialogue social de ce secteur professionnel.

La signature de la convention collective nationale ne remet pas en cause la convention collec-
tive territoriale et professionnelle.

Elle devient un accord collectif étendu, conformément à l’article L. 2232-5-2 du code du travail. 
Dans le cadre d’un dialogue social renforcé, cet accord collectif fait l’objet de négociations régu-
lières répondant aux besoins exprimés.

Ce texte entre précisément dans ce cadre.

Il apporte des dispositions complémentaires à la convention collective nationale de la produc-
tion agricole et de CUMA du 15 septembre 2020 (IDCC 7024).

Par ailleurs, les organisations syndicales et professionnelles signataires du présent avenant 
appellent de leurs vœux la négociation et la conclusion d’accord d’entreprises pouvant s’appli-
quer de façon complémentaire à la convention nationale précitée et au présent avenant.

Dans le cadre de l’entrée en application de la convention collective nationale de la production 
agricole et CUMA du 15 septembre 2020 (IDCC 7024), le présent avenant révise la convention 
collective du 11 février 1997 des exploitations de polyculture et d’élevage, des CUMA et des 
exploitations de cultures spécialisées du département de la Haute-Marne (IDCC 9521).

Chapitre 1er Champ d’application

Article 1er | Champ d’application professionnel et territorial

Le présent accord révisé par cet avenant est applicable dans le département de la Haute-
Marne et concerne les rapports entre les employeurs et les salariés des exploitations agricoles 
de polyculture et d’élevage, des coopératives d’utilisation de matériel agricole (CUMA) ainsi que 
des exploitations viticoles (hors Champagne délimitée), horticoles ou maraîchères, les pépi-
nières, les cultures sous serres situées dans le département de la Haute-Marne, ainsi que des 
établissements de toute nature dirigés par l’exploitant agricole en vue de la transformation, du 
conditionnement et de la commercialisation des produits agricoles lorsque ces activités consti-
tuent la prolongation de l’acte de production et des structures d’accueil touristiques situées sur 
l’exploitation ou dans les locaux de celle-ci, notamment d’hébergement et de restauration.

Dans la mesure où le présent accord a vocation à s’appliquer essentiellement auprès de très 
petites entreprises, les partenaires sociaux estiment que ces dispositions leur sont particuliè-
rement applicables et que par conséquent ils répondent à l’obligation issue de l’article L. 2261-
23-1 du code du travail.

Article 2 | Incidences sur les contrats

En aucun cas, la rémunération brute allouée aux salariés ne peut être inférieure à celle qui 
résulte :

– des textes relatifs au salaire minimum de croissance

– de la convention collective applicable dans l’entreprise qui l’emploie :

Convention collective nationale de la production agricole et de CUMA du 15 septembre 2020 
(IDCC 7024),

et de l’ensemble des dispositions du présent accord révisé par cet avenant.
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Chapitre II Durée. Renouvellement. Révision. Dénonciation

Article 3 | Abrogation

En vertu de l’article L. 2261-8 du code du travail, le présent avenant de révision abroge toutes 
les dispositions de la convention collective du 11 février 1997 (IDCC 9521), renommé accord 
collectif territorial de la production agricole et CUMA de la Haute-Marne et les remplace par les 
dispositions du présent accord.

Article 4 | Durée. Renouvellement

Le présent accord révisé par cet avenant est applicable pour une durée indéterminée.

Article 5 | Révision

La partie signataire qui demandera la révision de l’accord en informera les autres parties ainsi 
que l’autorité administrative compétente par lettre recommandée.

La demande devra préciser les points litigieux et indiquer les propositions.

La commission mixte devra se réunir dans un délai d’un mois suivant la réception de la lettre 
recommandée.

Par ailleurs, la révision peut être engagée :

– jusqu’à la fin du cycle électoral au cours duquel l’accord a été conclu :

– par une ou plusieurs organisations syndicales de salariés représentatives dans son champ 
d’application et signataires ou adhérentes de cet accord ;

– par une ou plusieurs organisations d’employeurs représentatives dans son champ d’appli-
cation et signataires ou adhérentes de cet accord ;

– à l’issue du cycle électoral au cours duquel l’accord a été conclu :

– par une ou plusieurs organisations syndicales de salariés représentatives dans le champ 
d’application de l’accord ;

– par une ou plusieurs organisations professionnelles d’employeurs représentatives dans le 
champ d’application de l’accord.

Article 6 | Dénonciation

Les organisations syndicales de salariés ou d’employeurs signataires ou adhérentes sont habi-
litées à dénoncer le présent accord.

La durée du préavis qui doit précéder la dénonciation est de trois mois.

Lorsque la dénonciation émane de la totalité des signataires ou adhérents employeurs ou des 
signataires ou adhérents salariés, la commission paritaire mixte se réunit dans les trois mois 
qui suivent le début du préavis. À défaut de l’entrée en vigueur d’une nouvelle convention ou 
d’un nouveau texte, le présent accord cesse de produire ses effets au bout d’un an à compter 
de l’expiration du délai de préavis. Il est fait application de l’article L. 2261-13 du code du travail.

Lorsqu’une des organisations syndicales de salariés signataires ou adhérentes ou une des 
organisations syndicales d’employeurs signataires ou adhérentes de la convention perd la qua-
lité d’organisation représentative dans le champ d’application de cet accord, la dénonciation 
de ce texte n’emporte d’effets que si elle émane d’une ou plusieurs organisations syndicales 
de salariés représentatives dans son champ d’application, dans les conditions définies à l’ar-
ticle L. 2261-11 du code du travail.

Lorsque la dénonciation est le fait d’une partie seulement des signataires ou adhérents 
employeurs ou des signataires ou adhérents salariés, elle ne fait pas obstacle au maintien en 
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vigueur du présent accord entre les autres parties signataires. Dans ce cas, les dispositions 
de l’accord continuent de produire leurs effets à l’égard des auteurs de la dénonciation jusqu’à 
l’entrée en vigueur de l’accord qui lui est substitué ou à défaut, pendant une durée d’un an à 
compter de l’expiration du délai de préavis.

La partie qui dénoncera l’accord devra prévenir les autres parties ainsi que l’autorité adminis-
trative compétente, par lettre recommandée et devra faire connaître ses nouvelles propositions.

La commission paritaire mixte sera réunie dans les mêmes conditions que pour la révision, 
conformément aux dispositions des articles L. 2261-9 et suivants du code du travail.

Article 7 | Négociation collective

Il sera fait application de l’accord national du 21  janvier 1992 et de ses avenants relatifs à 
l’organisation de la négociation collective en agriculture.

Il est également fait application des dispositions prévues par la convention collective nationale 
production agricole/CUMA du 15 septembre 2020 (IDCC 7024).

Chapitre III Procédure de conciliation

Article 8 | Confl its collectifs

L’article 1.4 de l’accord du 2 octobre 1984 de l’accord national sur l’emploi dans les exploita-
tions agricoles permet aux entreprises de moins de 11 salariés de saisir la commission paritaire 
régionale de l’emploi Grand Est (CPRE Grand Est) dans son rôle de commission paritaire régio-
nale Interprofessionnelle (CPRI) pour contribuer à la prévention des conflits et le cas échéant à 
faciliter la résolution des conflits individuels ou collectifs n’ayant pas donné lieu à saisine d’une 
juridiction. La commission ne peut intervenir qu’avec l’accord des parties concernées.

Les conflits collectifs qui n’ont pu être solutionnés au niveau de l’entreprise peuvent être sou-
mis à une commission de conciliation, avec recours éventuel soit à la procédure d’arbitrage en 
application de l’article L. 2524-1 et suivants du code du travail si les deux parties en conviennent, 
soit à la procédure de médiation en application de l’article L. 2522-1 du code du travail.

Article 9 | Confl its individuels

En cas de conflits individuels, l’intéressé ou son organisation syndicale peuvent s’informer 
auprès de l’unité de contrôle du système d’inspection du travail de la DDETS-PP (direction dépar-
tementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations) ou auprès 
de la commission paritaire régionale de l’emploi Grand Est (CPRE Grand Est).

Les parties auront la possibilité de soumettre leurs conflits individuels à l’inspecteur du travail 
compétent pour l’entreprise.

Le conseil des prud’hommes peut être saisi pour tout conflit individuel relatif aux contrats de 
travail soumis aux dispositions du présent accord.

Article 10 | Interprétation

Il est également fait application des dispositions prévues par la convention collective nationale 
production agricole/CUMA du 15 septembre 2020 (IDCC 7024).

En cas de problèmes d’interprétation portant sur les dispositions du présent accord, la com-
mission mixte se réunira afin d’émettre un avis.

Elle se réunira à la demande d’une des organisations syndicales de salariés représentatives 
et/ou d’organisations d’employeurs, dans le délai d’un mois à compter de la date de réception 
de la demande écrite et adressée à chacune des autres organisations. L’autorité administrative 
compétente sera invitée à la commission mixte.
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Lorsqu’un avis est émis, il doit être validé à la majorité des voix, chaque partie disposant du 
même nombre de voix.

Pour égaliser les voix de chaque partie, la règle suivante est appliquée :

Chaque partie dispose au total, d’un nombre de voix égal au produit (nombre de présents ou 
représentés de la partie employeurs) × (nombre de présents ou représentés de la partie sala-
riés). Le résultat de ce produit est divisé par le nombre de présents ou représentés dans chaque 
partie, pour déterminer le nombre de voix attribué à chaque personne de chaque partie. Ainsi, 
chaque personne dispose d’un nombre de voix égal au nombre de personnes présentes ou 
représentées de la partie à laquelle elle n’appartient pas[1].

Si l’interprétation de la commission mixte n’est pas satisfaisante alors la CPRE (commissions 
paritaires régionales de l’emploi) ou la CPNI (commission paritaire de négociation et d’interpré-
tation) devra être saisie tel que défini dans l’article 1.4 de la convention collective nationale pro-
duction agricole/CUMA du 15 septembre 2020 (IDCC 7024).

[1] Exemple : Nb de représentants de la partie employeurs : 3 / Nb de représentants de la partie salariés : 6.
Voix attribué à chaque personne de la partie employeurs : (3 × 6) / 3 = 6.
Voix attribué à chaque personne de la partie salariés : (3 × 6) / 6 = 3.
Vérifi cation :
Total des voix de la partie employeurs : 3 × 6 = 18.
Total des voix de la partie salariés : 6 × 3 = 18.

Chapitre IV Travaux à la tâche

Article 11 | Conditions d’exécution

Les conditions d’exécution du travail à la tâche sont fixées préalablement par écrit après accord 
entre employeurs et salariés.

En principe, les ouvriers travaillant à la tâche ne sont liés à leur employeur, en ce qui concerne 
la stabilité de leur emploi, que pendant le temps nécessaire à l’exécution de la tâche entreprise.

Le refus de travailler à la tâche par un salarié rémunéré uniquement au temps ne peut entraî-
ner son congédiement.

Le travailleur est tenu, sauf en cas de force majeure ou circonstances fortuites, de conduire 
régulièrement et mener à bonne fin, conformément aux règles de la profession et aux usages 
locaux, la tâche qu’il s’est engagé à faire. Il ne peut s’opposer à ce que l’employeur fasse ache-
ver par d’autres un travail entrepris s’il n’a pas respecté les délais d’exécution prévus.

Article 12 | Salaires à la tâche : bases de rémunération du travail à la tâche dans les 
exploitations viticoles

La rémunération des ouvriers à la tâche se fait au minimum sur la base du salaire horaire d’un 
ouvrier affecté au palier 3, coefficient 17 en fonction du nombre de pieds de vignes travaillés, par 
référence au barème ci-dessous :

Travaux Nombre de pieds par heure

Taille Guyot 100 à 130

Tirage des bois 170 à 250

Ébourgeonnage 100 à 120

Palissage (2 à 3 passages) 50

Taille Royat avec tirage des 
bois

45 à 55
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L’ouvrier à la tâche atteint :
– un minimum de degré 2 pour le critère technicité ;
– un minimum de degré 2 pour le critère responsabilité « respect des normes » et « enjeux 

économiques ».

Pour les vendanges, le personnel affecté à la cueillette du raisin, exclusivement, peut être 
rémunéré à la tâche sur la base du salaire horaire du palier 1, coefficient 9, sur la base d’un ren-
dement horaire de 66 kg par heure.

Chapitre V Rémunération

Article 13 | Paiement des salaires

Pour les salariés, la paie devra être versée au plus tard le cinquième jour suivant le mois auquel 
elle se rapporte.

Article 14 | Salaires des jeunes ouvriers

Pour les ouvriers âgés de moins de 18 ans, les salaires ci-dessus mentionnés subissent les 
abattements suivants :

20 % avant l’âge de 17 ans.

10 % de 17 à 18 ans.

Toutefois, à égalité de capacité et de rendement, il n’est procédé à aucun abattement.

D’autre part, pour les jeunes ouvriers titulaires du brevet d’apprentissage agricole ou du brevet 
professionnel agricole, il ne peut être procédé à aucun abattement sur le salaire normal.

Dans tous les cas, l’abattement de salaire prévu pour les jeunes ouvriers est supprimé dès 
qu’ils justifient de six mois de pratique dans l’agriculture.

Article 15 | Prime d’ancienneté

Une prime d’ancienneté est attribuée à tous salariés.

Cette prime correspond, comme fixé ci-dessous, à un pourcentage du salaire mensuel brut de 
base du salarié concerné :

3 % de la 5e à la 9e année d’ancienneté.

5,5 % de la 10e à la 14e année d’ancienneté.

7 % au-delà de 15 ans d’ancienneté.

La prime d’ancienneté est versée mensuellement.

Elle est attribuée avec effet du premier jour du mois suivant celui au cours duquel le nombre 
d’années requis aura été atteint.

Cette prime doit être distinguée du salaire proprement dit et apparaître distinctement sur les 
bulletins de salaire.

Article 16 | Travail effectué exceptionnellement de nuit

Le recours au travail de nuit est exceptionnel. Il doit prendre en compte les impératifs de pro-
tection de la sécurité et de la santé des travailleurs et doit être justifié par la nécessité d’assurer 
la continuité de l’activité économique.

Le travail effectué la nuit tel que défini dans l’article 8.2.1 de la convention collective nationale 
de la production agricole et des CUMA, mais qui ne correspond pas à la définition du travailleur 
de nuit de l’article 8.2.2 de cette même convention, bénéficie d’une majoration de 35 %.
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Cette contrepartie peut être prise sous forme de repos compensateur ou sous forme de com-
pensation salariale.

Il s’agit de travail partiel de nuit ponctuel ou prolongeant exceptionnellement le travail de jour. 
Le recours au travail de nuit ne doit pas altérer les conditions de travail des salariés, et doit par 
conséquent respecter les points suivants :

– l’équilibre avec la vie personnelle et les responsabilités familiales ;

– l’égalité professionnelle entre femmes et hommes notamment par l’accès à la formation ;

– l’organisation des temps de pause.

Les heures exceptionnelles de nuit sont celles définies par le présent accord sur la période de 
travail située entre 21 heures et 7 heures.

Article 17 | Travail des jours fériés

Les jours fériés légaux applicables en agriculture sont ceux prévus par la loi, c’est-à-dire  : 
le 1er janvier, le Lundi de Pâques, le 1er Mai, le 8 mai, l’Ascension, le Lundi de Pentecôte, le 14 juil-
let, l’Assomption, la Toussaint, le 11 novembre et Noël.

Tous les jours fériés légaux sont chômés et payés lorsqu’ils tombent un jour normalement 
ouvré dans l’entreprise. Les heures perdues du fait du chômage d’un jour férié légal ne sont 
pas récupérables. Les jours chômés et payés visés au présent article sont indemnisés dans les 
mêmes conditions que le 1er mai, c’est-à-dire que le salaire habituel est maintenu quel que soit 
l’ancienneté des salariés.

Si un travail est effectué un jour férié légal chômé et payé, ce travail est rémunéré conformé-
ment aux dispositions relatives au 1er mai. Les salariés ont droit, en plus du salaire correspon-
dant au travail accompli, à une indemnité égale au montant de ce salaire, correspondant à une 
majoration de 100 %.

Article 18 | Indemnité de déplacement

Pour compléter l’article 8.1 de la convention collective nationale de la production agricole et 
des CUMA, lorsque, du fait d’un déplacement, un salarié ne peut rejoindre son domicile pour y 
prendre son repas de midi, il a droit à une indemnité dite « de panier » égale à une fois et demie 
le salaire minimum horaire.

Chapitre VI Durée du travail

En cette matière, il est fait application des dispositions législatives, réglementaires et conven-
tionnelles en vigueur, en particulier celles de l’accord national du 23 décembre 1981 modifié et 
de ses avenants concernant la durée du travail dans les exploitations et entreprises agricoles.

Article 19 | Repos quotidien

Tout salarié bénéficie d’un repos quotidien d’une durée minimale de onze heures consécu-
tives.

Toutefois, en cas de surcroît d’activité, il pourra être dérogé à cette règle selon les modalités 
suivantes :

– le repos quotidien pourra être ramené de onze heures à neuf heures pour un nombre de 
jours n’excédant pas dix sur une année civile ;

– une période de repos non rémunérée équivalente aux heures de repos manquantes déro-
geant aux onze heures consécutives de repos quotidien, accolée à un repos hebdomadaire 
ou quotidien sera alors octroyée dans les deux mois ;
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– à défaut, il est versé une indemnité égale à une fois le minimum garanti par heure de repos 
manquante aux onze heures de repos quotidien.

Article 20 | Repos hebdomadaire

Chaque semaine le salarié a droit à un repos à prendre le dimanche, d’une durée minimale de 
24 heures consécutives conformément aux dispositions de l’article L. 714-1 du code rural.

À ces 24 heures consécutives de repos hebdomadaire, il doit être ajouté les heures consécu-
tives de repos quotidien prévu par l’article 19.

Article 20.1 | Dérogation au repos hebdomadaire

Lorsque le travail du dimanche est indispensable au fonctionnement de l’entreprise, le repos 
hebdomadaire peut être donné pour tout ou partie du personnel, soit toute l’année, soit à cer-
taines époques de l’année seulement, suivant l’une des modalités ci-après :

– un autre jour que le dimanche sous réserve que le jour de repos tombe le dimanche au 
moins une fois sur quatre ;

– une demi-journée le dimanche avec un repos compensateur par roulement et par quinzaine ;
– par roulement à condition que le jour de repos tombe un dimanche au moins deux fois par 

mois.

Toutefois l’employeur qui désire déroger à la règle du repos dominical doit adresser à la direc-
tion départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations, 
une demande motivée précisant la modalité envisagée.

Par exception, l’octroi de la modalité dérogatoire c) est de plein droit pour le personnel stricte-
ment nécessaire aux soins des animaux.

En tout état de cause, il est fait application des articles R. 714-1 à R. 714-9 du code rural.

Article 20.2 | Suspension du repos hebdomadaire

Le repos hebdomadaire peut être suspendu 6 fois au maximum par an, en cas de circons-
tances exceptionnelles, sous réserve que les intéressés bénéficient d’un repos d’une durée 
égale au repos supprimé.

Les heures effectuées le dimanche sont majorées de 50 %. Cette majoration ne se cumule 
pas avec celles prévues pour les heures supplémentaires.

Article 21 | Le contingent d’heures de modulation

Le contingent d’heures de modulation applicable dans le cadre du dispositif d’annualisation 
de la durée du travail prévu par l’article 10-4 de l’accord national du 23 décembre 1981 modi-
fié concernant la durée du travail dans les exploitations et entreprises agricoles est majoré de 
50 heures. Ce nombre annuel d’heures de modulation est porté à 300 heures

Chapitre VII Les congés payés

Article 22 | Les congés payés annuels

L’essentiel des dispositions relatives aux conditions de travail en agriculture est issu de l’ac-
cord national du 23 décembre 2008 modifié ainsi que de la convention collective nationale de 
la production agricole et des CUMA (IDCC 7024). Différentes dispositions nécessitent toutefois 
des précisions.

Les dates de départ en congé et de retour sont fixées d’un commun accord entre employeur 
et salarié.
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Cependant, pendant les périodes de grands travaux, les salariés ne peuvent exiger des congés 
de plus de 3 jours ouvrables.

Ces périodes de grands travaux ont été fixées comme suit :

– semis et plantations ;

– épandage d’engrais ;

– traitements phytosanitaires ;

– arrosage ;

– récoltes ;

– mise bas.

Ces périodes de grands travaux ne peuvent excéder une durée de cinq mois consécutifs 
ou non. L’employeur est dans l’obligation d’informer ses salariés sur la durée de la période de 
grands travaux. Aussi, l’article D. 3141-6 du code du travail stipule l’obligation d’information rela-
tive aux congés payés. À cet égard, il énonce l’obligation de l’employeur d’informer le salarié par 
rapport à l’ordre des départs en congé, cela dans un délai d’un mois précédent le jour de la prise 
des congés.

Pour rappel, les congés payés sont pris selon les modalités suivantes :

– la durée des congés pouvant être pris en une seule fois ne peut excéder 24 jours ouvrables.

Il peut être dérogé individuellement à cette limite pour les salariés qui justifient de contraintes 
géographiques particulières ou de la présence au sein du foyer d’un enfant ou d’un adulte 
handicapé ou d’une personne âgée en perte d’autonomie ;

– lorsque le congé ne dépasse pas 12 jours ouvrables, il doit être continu ;

– lorsque le congé principal est d’une durée supérieure à 12 jours ouvrables, il peut être frac-
tionné (c’est-à-dire pris en plusieurs fois) avec l’accord du salarié (l’accord n’est pas requis 
lorsque le congé a lieu pendant la période de fermeture de l’établissement).

Une des fractions est au moins égale à 12 jours ouvrables continus compris entre deux jours 
de repos hebdomadaire.

Lorsque le congé est fractionné, la fraction d’au moins douze jours ouvrables continus est attri-
buée pendant la période du 1er mai au 31 octobre de chaque année.

Les jours restant dus peuvent être accordés en une ou plusieurs fois en dehors de cette 
période.

Des jours ouvrables de congés supplémentaires, dans le cadre du fractionnement, sont attri-
bués conformément à l’article L. 3141-19 du code du travail.

Article 23 | Les congés exceptionnels

Tout salarié bénéficie, sur justificatif, de congé exceptionnel ainsi fixé :

– pour le mariage du salarié ou pour la conclusion d’un Pacs : 4 jours ;

– pour le mariage d’un enfant : 2 jours ;

– pour chaque naissance survenue au foyer du salarié ou pour l’arrivée d’un enfant placé en 
vue de son adoption : 3 jours ;

– pour le décès du conjoint, du concubin ou du partenaire lié par un Pacs, du père, de la mère, 
du beau-père, de la belle-mère, d’un frère ou d’une sœur : 3 jours ;

– pour le décès d’un enfant (né ou à naitre) : 7 jours ouvrés ;

– pour l’hospitalisation du conjoint ou d’un enfant : 1 jour de congé maximum par an et par 
personne sans que le total par salarié ne puisse excéder 4 jours ;

– pour la journée défense et citoyenneté : 1 jour ;

– pour l’annonce de la survenue d’un handicap chez un enfant : 2 jours.
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Les congés légaux pour événements familiaux n’entraînent pas de réduction de la rémunéra-
tion et sont assimilés à du temps de travail effectif pour la détermination de la durée du congé 
payé annuel. Ces congés doivent être pris dans un délai raisonnable, concomitant avec l’évène-
ment ayant donné lieu à congé. Ainsi, sauf cas de force majeure, au-delà d’un délai de 15 jours, 
ce congé n’a plus lieu d’être.

Chapitre VIII Absences. Maladie

Article 24 | Les absences exceptionnelles

Toute absence doit être autorisée ou motivée. L’autorisation, sauf en cas d’urgence, doit 
être demandée à l’employeur l’avant-veille du premier jour d’absence. Après entente entre 
employeur et salarié, les heures de travail perdues peuvent être récupérées. Toute absence non 
récupérée entraîne la perte du salaire afférent à la durée de l’absence.

Une absence non autorisée ou non motivée pourra être considérée par l’employeur comme 
faute grave susceptible de sanctions disciplinaires pouvant aller jusqu’au licenciement.

Article 25 | Les absences pour maladie ou accident

Toute interruption de travail résultant d’une maladie ou d’un accident dont est victime le salarié 
ne peut constituer un motif légitime de rupture du contrat de travail.

Dès guérison ou consolidation de sa blessure, le salarié malade ou accidenté doit être réinté-
gré dans son emploi après sa visite médicale de reprise lorsqu’elle est prévue par le code du 
travail.

S’il est déclaré inapte à reprendre l’emploi qu’il occupait précédemment par le médecin du 
travail, l’employeur devra lui proposer un autre emploi adapté à ses capacités. En cas d’impos-
sibilité de reclassement, le contrat de travail pourra être rompu dans les conditions prévues par 
les articles L. 1226-2 et suivants du code du travail.

Article 26 | Garantie de rémunération

I. Garantie de rémunération en cas d’absence pour maladie ou accident de la vie privée

Le salarié qui par suite de maladie ou d’accident dûment constaté par certificat médical aura 
dû cesser son travail, bénéficie d’une garantie de rémunération à compter du 8e jour d’arrêt de 
travail, sous déduction des indemnités journalières servies par la Caisse de mutualité sociale 
agricole.

Cette garantie est calculée sur la base du salaire brut qu’il aurait perçu s’il avait continué à tra-
vailler selon les modalités ci-après :

– entre 1 et 6 ans d’ancienneté révolue : 30 jours à 90 % et 30 jours à 66,67 % ;

– entre 6 et 11 ans d’ancienneté révolue : 40 jours à 90 % et 40 jours à 66,67 % ;

– entre 11 et 16 ans d’ancienneté révolue : 50 jours à 90 % et 50 jours à 66,67 % ;

– entre 16 et 21 ans d’ancienneté révolue : 60 jours à 90 % et 60 jours à 66,67 % ;

– entre 21 et 26 ans d’ancienneté révolue : 70 jours à 90 % et 70 jours à 66,67 % ;

– entre 26 et 31 ans d’ancienneté révolue : 80 jours à 90 % et 80 jours à 66,67 % ;

– au-delà de 31 ans d’ancienneté révolue : 90 jours à 90 % et 90 jours à 66,67 %.

Si le salarié a déjà eu une ou plusieurs absences indemnisées pour maladie ou accident de 
la vie privée au cours des 12 mois précédant l’arrêt de travail considéré, celui-ci n’aura droit au 
versement de cette garantie que dans la limite comprise entre le nombre de jours indiqués ci-
dessus et le nombre de jours déjà indemnisés au cours de ces 12 mois.
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II. Garantie de rémunération en cas d’accident du travail et maladie professionnelle

Le salarié qui par suite d’accident du travail ou de maladie professionnelle aura dû cesser son 
travail, bénéficie de la garantie de rémunération prévue au I du présent article ci-dessus dès le 
premier jour d’arrêt de travail.

Si le salarié a déjà eu une ou plusieurs absences indemnisées pour accident du travail ou mala-
die professionnelle au cours des 12 mois précédant l’arrêt de travail considéré, celui-ci n’aura 
droit au versement de cette garantie que dans la limite comprise entre le nombre de jours indi-
qués ci-dessus et le nombre de jours déjà indemnisés au cours de ces 12 mois.

* Concernant les jours de carence, Il est rappelé qu’un accord entre l’employeur et le salarié 
est possible pour diminuer ou supprimer les jours de carence.

Chapitre IX Rupture du contrat de travail

En cette matière, il est fait application des dispositions législatives, réglementaires et conven-
tionnelles en vigueur, en particulier celles de la convention collective nationale de la production 
agricole et des CUMA (IDCC 7024).

Article 27 | Congé pour recherche d’emploi

En complément du chapitre 9 de la convention collective nationale, le salarié cadre ou non 
cadre est autorisé à s’absenter au maximum une journée par semaine, pour rechercher un nou-
vel emploi pendant la durée du préavis de licenciement (sauf faute grave). Ces journées seront 
rémunérées.

Chapitre X Prévoyance. Santé. Retraite supplémentaire

Article 28 | Régime de prévoyance des salariés non-cadres

Les salariés non-cadres bénéficient d’un régime de prévoyance obligatoire qui est défini par 
l’accord local de prévoyance du 10 juin 2008 et de ses avenants, et qui est en annexe I du pré-
sent accord.

L’employeur a l’obligation de tenir à disposition du personnel un exemplaire à jour de l’accord 
de prévoyance applicable. Le salarié doit avoir accès à cet exemplaire sur le lieu de travail.

Article 29 | Assurance complémentaire frais de santé des salariés non-cadres

Les salariés non-cadres bénéficient d’un régime d’assurance complémentaire frais de santé 
collectif et obligatoire dans les conditions fixées par l’accord régional du 3  juillet  2009 des 
salariés des exploitations agricoles de Champagne-Ardenne et de ses avenants, et qui est en 
annexe II du présent accord.

Article 30 | Retraite complémentaire des salariés non-cadres

Pour les entreprises créées avant le 1er janvier 2002, relevant du champ d’application du pré-
sent accord, tout employeur doit adhérer pour les salariés non-cadres à son service, à Alliance 
professionnelle régime AGIRC-ARRCO, section AGRICA sise, 21 rue de la Bienfaisance, 75008 
Paris Cedex.

Toute nouvelle entreprise créée à compter du 1er janvier 2002, relevant du champ d’applica-
tion du présent accord a l’obligation de cotiser auprès d’Alliance professionnelle régime AGIRC-
ARRCO.
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Tout employeur relevant du champ d’application du présent accord appliquera une répartition 
de la cotisation comme suit :

50 % à la charge de l’employeur, 50 % à la charge du salarié.

Chapitre XI Dispositions spécifi ques au personnel d’encadrement

Article 31 | La période probatoire

Lorsqu’un salarié présent sur l’entreprise est promu dans un emploi de technicien, agent de 
maîtrise ou de cadre, l’employeur peut être amené à évaluer ses compétences dans ce nouvel 
emploi pendant une période dite période probatoire, qui permet également au salarié d’appré-
cier si ce nouveau poste lui convient.

Cette période probatoire doit être formalisée par écrit dans un avenant au contrat de travail. Sa 
durée ne peut excéder celle de la période d’essai correspondant à l’emploi proposé.

Si l’une ou l’autre des parties vient à mettre fin à la période probatoire, le salarié se verra 
replacé dans ses fonctions antérieures ou dans des fonctions similaires assorties d’un salaire 
équivalent.

Article 32 | Maintien du salaire en cas d’arrêt de travail

En cas d’arrêt de travail pour maladie ou accident quelle qu’en soit l’origine, pris en charge 
par la Mutualité sociale agricole, l’employeur assure au technicien, agent de maîtrise ou cadre 
ayant au moins un an d’ancienneté, le maintien du salaire brut que le salarié aurait perçu s’il avait 
continué à travailler jusqu’à l’intervention directe de la garantie incapacité de travail assurée par 
l’organisme assureur et tant que l’indemnité journalière du régime de base est servie au salarié.

Le total des indemnités journalières complémentaires, et de celles versées par les assurances 
sociales agricoles ne pourra pas excéder le montant du salaire net.

Article 33 | Départ à la retraite à l’initiative du technicien, agent de maîtrise ou 
cadre

Le salarié qui quitte volontairement l’entreprise pour bénéficier de sa pension de retraite a 
droit, au moment de son départ, à une indemnité de départ à la retraite, fixée en fonction de 
son ancienneté dans l’exploitation, et égale à 1/7 de son salaire moyen mensuel des 12 derniers 
mois par année d’ancienneté.

Article 34 | Retraite complémentaire et Prévoyance des agents de maîtrise, techni-
ciens et cadres

Les agents de maîtrise, techniciens et cadres relevant des présentes dispositions sont affi-
liés pour la retraite complémentaire à Alliance professionnelle régime AGRIC-ARRCO et pour le 
régime prévoyance et complémentaire santé à la CPCEA (caisse de prévoyance des cadres des 
exploitations agricoles).

Chapitre XII Droit syndical. Liberté d’expression et liberté syndi-
cale

Article 35 | Droit syndical. Liberté d’expression et liberté syndicale

La liberté d’expression et liberté syndicale sont définies dans l’article 2.1 de la convention col-
lective nationale de la production agricole et des CUMA du 15 septembre 2020. Le droit syndical 
est défini dans l’article 2.4 de la convention collective nationale de la production agricole et des 
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CUMA du 15 septembre 2020. Dans ce cadre, il sera accordé aux salariés le temps nécessaire 
pour assister aux congrès et assemblées statutaires de leur organisation syndicale.

Chapitre XIII Dépôt. Extension. Entrée en vigueur. Signataires

Article 36 | Dépôt. Extension.

Le présent accord est déposé conformément aux dispositions légales et son extension est 
demandée.

Article 37 | Entrée en vigueur

Le présent avenant entrera en vigueur à compter du premier jour du mois suivant la parution 
de son arrêté d’extension au Journal officiel.

Fait à Chaumont, le 7 juin 2022.

(Suivent les signatures.)
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Annexe I Prévoyance

(Texte déjà publié au Bulletin officiel n° 2008/41 du 8 novembre 2008).
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Annexe II Assurance complémentaire frais de santé 
non-cadre
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Fait à Châlons-en-Champagne, le 3 juillet 2009.

(Suivent les signatures.)
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Avenant n° 8 du 8 juillet 2020  à l’accord régional du 3 juil-
let 2009 instituant un régime d'assurance complémentaire frais de 
santé pour les salariés non-cadres des exploitations agricoles de 
Champagne-Ardenne

Entre :

La fédération régionale des syndicats d’exploitants agricoles (FRSEA) Grand Est ;

L’union régionale des syndicats des entrepreneurs des territoires de Champagne Ardenne ;

La fédération régionale des coopératives d’utilisation de matériel agricole (CUMA) de Grand 
Est,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

L’UPRA CFDT ;

La CFTC AGRI ;

La FNAF CGT ;

Le SNCEA CFE-CGC ;

La FGTA-FO,

d’autre part,

Il a été convenu ce qui suit :

Préambule

La loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 a 
créé un remboursement intégral d’un ensemble de soins dans les domaines de l‘optique, de 
l’audiologie et du dentaire : cette offre est accessible à tous les Français disposant d’une com-
plémentaire santé responsable.

La mise en place de cette réforme va se déployer par étape, jusqu’à mise en œuvre complète 
en 2021. Pour l’audiologie, l’optique et le dentaire, il existera plusieurs catégories de rembour-
sement, dont une prévoira des équipements « offre 100 % santé » intégralement remboursée 
(assurance maladie obligatoire + complémentaire santé).

Afin de se mettre en conformité avec cette loi et ses textes réglementaires, les partenaires 
sociaux font évoluer à compter du 1er janvier 2020, les montants des prestations complémen-
taires santé concernées (l’audiologie, l’optique et le dentaire) du régime conventionnel obliga-
toire, définies dans les annexes I et II de l’accord régional du 3 juillet 2009.

De plus, pour faciliter la lecture des garanties santé par les salariés assurés, conformément 
à la logique de la loi, une nouvelle présentation modifie les tableaux des garanties du régime 
conventionnel obligatoire et du régime optionnel.

Article 1er | Modifi cation des tableaux des annexes 1 et 2 de l’accord régional

Les tableaux de garanties figurant dans les annexes 1 et 2 de l’accord régional du 3 juillet 2009 
sont supprimés et remplacés par le tableau joint à l’annexe 1 du présent avenant.
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Article 2 | Entrée en vigueur et dépôt

Le présent avenant entre en vigueur le 1er janvier 2020.

Il sera déposé à l’unité départementale de la Marne de la direction régionale des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Grand Est.

Article 3 | Extension

Les parties signataires demandent l’extension du présent avenant.

Fait à Châlons-en-Champagne, le 8 juillet 2020.

(Suivent les signatures.)
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Annexe 1 Tableau des garanties

Prestations en vigueur au 01/01/2020 REGIME 
OBLIGATOIRE 

REMBOURSEMENT GARANTIES 
COMPLEMENTAIRES SANTE  (incluant le 

remboursement du régime de base)             

Régime général 
(à titre indicatif MSA 

hors  
Alsace Moselle) 

Base Option 1 

SOINS COURANTS       

HONORAIRES MEDICAUX       

Consultations, visites généralistes et spécialistes       

Adhérents aux dispositifs de pratique tarifaire 
maîtrisée 

70% BR 290% BR Frais réels 

Autres praticiens 70% BR 200% BR 200% BR 
 

      

Actes techniques médicaux et d’échographie       

Adhérents aux dispositifs de pratique tarifaire 
maîtrisée 

70% BR 290% BR Frais réels 

Autres praticiens 70% BR 200% BR 200% BR 
 

      

Actes d’imagerie dont ostéodensitométrie acceptée       

Adhérents aux dispositifs de pratique tarifaire 
maîtrisée 

70% BR 290% BR Frais réels 

Autres praticiens 70% BR 200% BR 200% BR 

        

Actes de sages-femmes 60% BR 290% BR Frais réels 

        

ANALYSES ET EXAMENS DE LABORATOIRE       

Analyses et examens de laboratoire 60% BR 290% BR Frais réels 

        

HONORAIRES PARAMEDICAUX       

Auxiliaires médicaux (masseurs, kinésithérapeutes, 
infirmiers, pédicures, podologues, orthophonistes, 
orthoptistes) 

60% BR 290% BR Frais réels 

        

MEDICAMENTS       

Service Médical Rendu Important (y compris 
substituts nicotiniques) 

65% BR 100% BR 100% BR 

Service Médical Rendu Modéré 30% BR 100% BR 100% BR 

Service Médical Rendu Faible 15% BR 100% BR 100% BR 

        

MATERIEL MEDICAL       
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Orthopédie, appareillages et accessoires médicaux 
acceptés par le régime obligatoire 

60% BR 100% BR 165% BR 

Gros appareillage 100% BR 100% BR 100% BR 

        

TRANSPORT SANITAIRE       

Ambulances, véhicules sanitaires légers... 65% BR 100% BR 100% BR 

AIDES AUDITIVES       

Prothèse auditive remboursable (1)       

 Equipement 100% santé (Classe I - tel que défini 
règlementairement) (2)(3) 

  100 % santé 100 % santé 

 Equipement à tarifs Libres (Classe II)  (2)(3) 60% BR 200% BR + 300 € /Appareil 200% BR + 650 € 
/Appareil 

Entretien, fournitures et accessoires 60% BR 100% BR 100% BR 

        

CURE THERMALE ACCEPTEE PAR L'AMO       

 Cure thermale (y compris forfait de surveillance 
médicale, forfait thermal, frais d’hébergement et frais 
de transport) 

65% ou 70% 100% BR 100% BR + 200 
€/An 

HOSPITALISATION       

MEDICALE, CHIRURGICALE ET MATERNITE       

Frais de séjour 80% ou 100% 100% BR 100% BR 

Forfait actes lourds   100% FR 100% FR 

Soins, honoraires de médecins, actes de chirurgie, 
d’anesthésie et d’obstétrique (hors maternité) 

      

Adhérents aux dispositifs de pratique tarifaire 
maîtrisée 

80% ou 100% 255% BR Frais réels 

Autres praticiens 80% ou 100% 200% BR 200% BR 

Ambulances, véhicules sanitaires légers... 65% ou 100% 100% BR 100% BR 

Forfait journalier hospitalier - 100% FR 100% FR 

Chambre particulière  hors maternité et psychiatrie(4) - 25 € / jour 30 € / jour 

Chambre particulière maternité (4)   25 € / jour 55 € / jour 

Chambre particulière psychiatrie(4)   25 € / jour 30 € / jour 

Chambre particulière en ambulatoire (5) - 25 € / jour 25 €/jour 

Frais d’accompagnant d’un enfant de moins de 16 ans -   25 € / jour 

Maternité   1/3 PMSS 1/3 PMSS 

OPTIQUE       

Equipement 100% santé (Classe A - tel que défini 
règlementairement) (6)(7)(8) 

      

     Monture + verres   100 % santé 100 % santé 

Equipement à tarifs libres (Classe B) (6) (7)(9)       
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Enfant       

Monture 60% 100 € 100 € 

Par verre :       

Verre simple 60% 60% + 110 € 60% + 135 € 

Verre complexe 60% 60% + 175 € 60% + 225 € 

Verre très complexe 60% 60% + 175 € 60% + 275 € 

Adulte       

Monture 60% 60% + 15 € 100 € 

Par verre :        

Verre simple 60% 60% + 110 € 60% + 135 € 

Verre complexe 60% 60% + 175 € 60% + 225 € 

Verre très complexe 60% 60% + 175 € 60% + 275 € 

Adaptation de la correction visuelle 60% Frais réels Frais réels 

Verres avec filtre 60% Frais réels Frais réels 

Autres suppléments (prisme, système antiptosis, verres 
iséiconiques) 

60% Frais réels Frais réels 

Lentilles (refusées et acceptées par le régime de base) 60% ou 0% 100 % BR ou 0 % BR + 100 
€ / an / bénéficiaire 

100 % BR ou 0 % 
BR + 300 € / an / 

bénéficiaire 

DENTAIRE       

SOINS       

Soins 70% 200% BR Frais réels 

Soins et Prothèses dentaires 100 % Santé (10)   100 % santé 100 % santé 

Soins et Prothèses dentaires à tarifs maitrisés (10)       

 Prothèses fixes (11) 70% 220 % BR + 300 € / an / 
bénéficiaire 

220 % BR + 300 
€ / an / 

bénéficiaire 

 Inlay-Core 70% 200% 200% 

 Prothèses transitoires (11) 70% 220 % BR + 300 € / an / 
bénéficiaire 

220 % BR + 300 
€ / an / 

bénéficiaire 

 Inlay onlay 70% 200% 200% 

 Prothèses amovibles (11) 70% 220 % BR + 300 € / an / 
bénéficiaire 

220 % BR + 300 
€ / an / 

bénéficiaire 

Soins et Prothèses dentaires à tarifs libres       

 Prothèses fixes (11) 70% 220 % BR + 300 € / an / 
bénéficiaire 

220 % BR + 300 
€ / an / 

bénéficiaire 

 Inlay-Core 70% 200% 200% 
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 Prothèses transitoires (11) 70% 220 % BR + 300 € / an / 
bénéficiaire 

220 % BR + 300 
€ / an / 

bénéficiaire 

 Inlay onlay 70% 200% 200% 

 Prothèses amovibles (11) 70% 220 % BR + 300 € / an / 
bénéficiaire 

220 % BR + 300 
€ / an / 

bénéficiaire 

Prothèses dentaires non remboursables par le régime 
obligatoire (12) 

  200 €/an/bénéficiaire 400 
€/an/bénéficiaire 

Orthodontie acceptée par le régime obligatoire 70% ou 100 % 220% 300% 

Orthodontie refusée par le régime obligatoire   200 €/an/bénéficiaire 400 
€/an/bénéficiaire 

AUTRES       

Médecine douce : ostéopathie, chiropractie, 
acupuncture, sophrologie (13) 

- 30 € / séance limité à 1 
séance par an  

30 € / séance 
limité à 3 séances 

par an  

Vie sans tabac - Sevrage tabagique (14)   30 € / an / bénéficiaire 50 € / an / 
bénéficiaire 

Assistance   Oui Oui 

 
(1) Jusqu’au 31 décembre 2020 un renouvellement anticipé de la prise en charge d’une aide auditive peut intervenir lorsque les 
conditions cumulatives suivantes sont satisfaites :  
Le renouvellement intervient après une période d’au moins 2 ans suivant la date de délivrance de l'aide auditive précédente (ce délai de 
renouvellement s'entend pour chaque oreille indépendamment) ;  
L’aide auditive dont le renouvellement anticipé est sollicité est hors d’usage, reconnue irréparable ou inadaptée à l’état de l’assuré (par 
prescription médicale dans les conditions rappelées dans l’arrêté du 14 novembre 2018) ; 
Pour la prise en charge, le prescripteur doit notamment attester de cette situation en précisant la raison, sur un document qui doit être 
transmis à la caisse d’assurance maladie. 
(2) Tel que défini réglementairement, dans le respect des prix limites de vente fixés par la réglementation. 
(3) Un équipement est composé d'un appareil par oreille. 
Prise en charge limitée, pour chaque oreille, à une aide auditive par période de quatre ans. La période s’apprécie à compter de la date 
d’acquisition de l’aide auditive. 

(4) Si établissement conventionné avec accord tarifaire, la mutuelle prend en charge dans les limites des tarifs de l’accord. 
(5) Le séjour doit être réalisé dans le cadre d’une hospitalisation avec anesthésie et/ou chirurgie ambulatoire sans nuitée. 
(6) Tel que défini réglementairement, dans le respect des prix limites de vente et des plafonds fixés par la réglementation. 
(7) Prise en charge limitée à un équipement par période de deux ans sauf en cas de renouvellement anticipé prévu à l’article L165-1 du 
code de la sécurité sociale, notamment pour les moins de 16 ans ou en cas d’évolution de la vue. 
(8) Un équipement est composé de deux éléments, à savoir deux verres et une monture. Chaque élément d’un équipement étant pris en 
charge selon les conditions applicables à la classe à laquelle il appartient (100% Santé ou Tarif libre). 
(9) Verres simples :  
Verres unifocaux sphériques dont la sphère est comprise entre -6.00 et +6.00 dioptries, 
Verres unifocaux sphéro-cylindriques dont la sphère est comprise entre -6.00 et 0 dioptries et dont le cylindre est inférieur ou égal à 
+4.00 dioptries, 
Verres unifocaux sphéro-cylindriques dont la sphère est positive et dont la somme S (sphère + cylindre) est inférieure ou égale à 6.00 
dioptries. 
Verres complexes :  
Verres unifocaux sphériques dont la sphère est hors zone de -6.00 à +6.00 dioptries, 
Verres unifocaux sphéro-cylindriques dont la sphère est comprise entre -6.00 et 0 dioptries et dont le cylindre est supérieur à +4.00 
dioptries, 
Verres unifocaux sphéro-cylindriques dont la sphère est inférieure à -6.00 dioptries et dont le cylindre est supérieur ou égale à 0.25 
dioptrie, 
Verres unifocaux sphéro-cylindriques dont la sphère est positive et dont la somme S (sphère + cylindre) est supérieure à 6.00 dioptries, 
Verres multifocaux ou progressifs sphériques dont la sphère est comprise entre -4.00 et +4.00 dioptries, 
Verres multifocaux ou progressifs sphéro-cylindriques dont la sphère est comprise entre -8.00 et 0.00 dioptries et dont le cylindre est 
inférieur ou égal à +4.00 dioptries, 
Verres multifocaux ou progressifs sphéro-cylindriques dont la sphère est positive et dont la somme S est inférieure ou égale à 8.00 
dioptries. 
Verres très complexes :  
Verres multifocaux ou progressifs sphériques dont la sphère est hors zone de -4.00 à +4.00 dioptries, 
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Verres multifocaux ou progressifs sphéro-cylindriques dont la sphère est comprise entre -8.00 et 0.00 dioptries et dont le cylindre est 
supérieur à +4.00 dioptries, 
Verres multifocaux ou progressifs sphéro-cylindriques dont la sphère est inférieure à -8.00 dioptries et dont le cylindre est supérieur ou 
égal à 0.25 dioptrie, 
Verres multifocaux ou progressifs sphéro-cylindriques dont la sphère est positive et dont la somme S est supérieure à 8.00 dioptries.  

(10) Tel que défini réglementairement, dans le respect des honoraires limites de facturation fixés par la réglementation. 
(11) Plafond commun 
(12) Bridges fixes définitifs non remboursables par le 
régime obligatoire : es 2ème et 3ème inters du bridge 
ne sont pas remboursables 

 

(13) Non pris en charge par le Régime Obligatoire (sur présentation de l’original de la facture). 

(14) Prise en charge des substituts nicotiniques (sur 
prescription médicale après intervention du Régime 
Obliglatoire), des consultations cognito-
comportementales et / ou des consultations 
d'hypnose Ericksonienne sur présentation de la 
facture comportant le n°FINESS et/ou le n° ADELI 
et/ou le n° RPPS du professionnel concerné. 

 

    

CONDITIONS GENERALES DE PRISE EN CHARGE 
Les remboursements sont limités aux frais réels et sous réserve de prise en charge par le régime obligatoire (sauf mention contraire). 
Les taux du régime obligatoire et le total sont donnés à titre indicatif dans le cadre du respect du parcours de soins coordonnés au 
01/01/2008. Le remboursement du régime obligatoire est énoncé avant: 
déduction de la participation forfaitaire (1€ au 01/01/2008), 
déduction des franchises médicales (Décret n° 2007-1937 du 26/12/2007). 
La participation forfaitaire des actes supérieurs à 120 € est prise en charge par la mutuelle. 
Dans le cadre du hors parcours de soins coordonnés, la mutuelle ne prend pas en charge la majoration du ticket modérateur ni les 
dépassements d’honoraires. - Les pourcentages indiqués s’appliquent au tarif de responsabilité ou à la base de remboursement de la 
sécurité sociale. 
Sur la base des codes DMT (Discipline Médico Tarifaire), la prise en charge est exclue pour les séjours suivants: 
cures médicales en établissements de personnes âgées, 
ateliers thérapeutiques, 
instituts ou centres médicaux à caractère éducatif, psycho-pédagogique et professionnel, 
centres de rééducation professionnelle 
services de longs séjours et établissements pour personnes âgées. 

Les remboursements de la mutuelle: 
concernent les prothèses dentaires conformes aux conditions d’attribution de l’Assurance maladie obligatoire et inscrites à la 
nomenclature (CCAM), 
sont soumis à l’acceptation du devis par le Dentiste Consultant de la mutuelle 
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